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ARTICLE 26

Rédiger ainsi l’alinéa 75 :

« Art. L. 1433-2. – Le secrétaire général est seul habilité à contracter au nom du comité de
coordination avec le directeur général de l’agence un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
de l’agence. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à habiliter le secrétaire général à la tête du comité de coordination
des agences régionales de santé, à contracter avec les ARS. Il s’agit de simplifier la procédure mais
aussi de garantir une meilleure coordination entre les ARS. 


